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La Via Campesina

La Via Campesina est un mouvement paysan 
international né en 1993.

Sont membres: paysans, sans terre, peuples indigènes 
et travailleurs agricoles.

En 2008: 150 organisations, (dont 25 européennes: 
Coordination européenne via campesina) dans 70 pays.

Uniterre est membre suisse depuis la création par son 
appartenance à la Coordination Européenne Via 
Campesina.
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Vision commune

Les membres de La Via Campesina font le même 
diagnostic concernant la situation des familles paysannes 
et sur les crises alimentaire, climatique, économique, 
financière. 

Il nous parait aujourd’hui indispensable de provoquer un 
changement de fond dans l’orientation des politiques 
agricoles.

La souveraineté alimentaire est une solution proposée 
par notre mouvement paysan. Une alternative à une 
politique basée essentiellement sur le libre-échange.
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De quoi parle-t-on?

Droit à l’alimentation?
Un droit humain fondamental stipulé par l’ONU et reconnu par des traités régionaux 
et de nombreuses constitutions nationales. Il est universel et appartient à chaque 
personne et groupe humain.
« Le droit de pouvoir s’alimenter par ses propres moyens, dans la dignité ». 
Jean Ziegler, rapporteur spécial de l’ONU pour le droit à l’alimentation, 2004
Deux composants essentiels:
•La disponibilité de l’alimentation
•L’accès à l’alimentation (physique et économique)
Sécurité alimentaire?
Le concept de sécurité alimentaire fait référence à la disponibilité ainsi qu'à
l'accès à la nourriture en quantité et en qualité suffisantes. La sécurité alimentaire 
comporte quatre dimensions:
•Disponibilité (production intérieure, capacité d'importation, de stockage et aide alimentaire) 
•Accès (dépend du pouvoir d'achat et de l'infrastructure disponible) 
•Stabilité (des infrastructures mais aussi stabilité climatique et politique) 
•Salubrité, qualité (hygiène, principalement accès à l'eau) 
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Souveraineté alimentaire

En 1996, en marge du sommet sur l’alimentation de la 
FAO (Food and agriculture organisation)

La Via Campesina, lance le concept de souveraineté
alimentaire.
La souveraineté alimentaire:
C’est le DROIT des populations, de leurs Etats ou 
Unions à définir leur politique agricole et alimentaire, 
sans dumping vis à vis des pays tiers.
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conditions

– la priorité donnée à la production agricole 
locale pour nourrir la population, l'accès
des paysan(ne)s et des sans-terre à la 
terre, à l'eau, aux semences, au crédit, 

– Le droit des paysan(e)s à produire des 
aliments et le droit des consommateurs à
pouvoir décider ce qu'ils veulent 
consommer et qui et comment le produit, 
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conditions

– le droit des Etats à se protéger des importations 
agricoles et alimentaires à trop bas prix, le 
renoncement aux subventions à l’exportation.

– des prix agricoles liés aux coûts de production,

– la participation des populations aux choix de 
politique agricole,

– la reconnaissance des droits des paysannes, 
qui jouent un rôle majeur dans la production 
agricole et l'alimentation.
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Comment avancer?

Ensemble nous défendons le concept de la souveraineté
alimentaire, au nord comme au sud.

Nous devons travailler au niveau national/international sur 
trois plans:
•Le développement d’alliances larges et non corporatistes
autour du concept,
•La réalisation de projets permettant de concrétiser ce 
concept sur le terrain,
•L’élaboration de lois et constitutions qui reconnaissent le 
droit à la souveraineté alimentaire.
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